
CHAMBRE DES DÉPUTÉS 
EntiAele; 

3 1 OCT. 2017 

Monsieur Mars Di Bartolomeo 
Président de la Chambre des Députés 

Luxembourg 

Luxembourg, le 31 octobre 2017 

Monsieur le Président, 

Par la présente, j'ai l'honneur de vous informer que, conformément à l'article 80 du 
Règlement de la Chambre des Députés, je souhaiterais poser une question parlementaire à 
Monsieur le Ministre de l'Education nationale au sujet du programme du soutien à l'éducation 
plurilingue. 

Depuis octobre 2017, toutes les crèches et autres structures prestataires du chèque-service 
accueil communiquent avec les enfants en luxembourgeois et en français dans le cadre du 
programme d'éducation plurilingue ayant lieu au cours d'un encadrement gratuit de 20 
heures hebdomadaires. Selon nos informations, un certain nombre de parents s'opposent au 
programme plurilingue, étant d'avis que leurs enfants sont déjà exposés à suffisamment de 
langues et refusent carrément que leur enfant soit familiarisé en plus avec le 
luxembourgeois. C'est la raison pour laquelle certains parents demandent alors au personnel 
de la structure d'accueil d'exclure leur enfant des activités tenues en langue 
luxembourgeoise, activités qui ont lieu pendant les 20 heures gratuites du programme du 
soutien à l'éducation plurilingue. 

Dans ce contexte, j'aimerais poser les questions suivantes à Monsieur le Ministre de 
l'Education nationale : 

Monsieur le Ministre est-il au courant de tels cas ? 

De quelle manière les structures concernées devraient-elles réagir quand une telle 
situation se produit ? 

Les parents qui refusent de faire participer leur enfant au programme d'éduction 
plurilingue, ont-ils droit aux 20 heures d'accueil gratuites ou devront-ils, si on veut 
rester dans la logique du programme, se voir facturer lesdites heures d'accueil 
prestées ? 

Je vous prie d'agréer. Monsieur le Président, l'expression de ma très haute considération. 



Françoise Hetto 
Députée 
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